
SAVOIE

LE DiPARTEMENT

Commune de VAL CENIS

(Hors agglom6ration)
D1006 du PR 151+0750 au PR 151+0880 (VAL CENIS)

Arrete temporaire n° 26-AT-0792

Portant reglementation de la circulation

Le President du Conseil departemental de la Savoie

Vu Ie Code general des collectivit^s territoriales et notamment les articles L. 3221-4 et L. 3221-5
Vu Ie Code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R. 413-1
Vu Ie Code de la voirie routiere

Vu Ie Code general de la propri6t6 des personnes publiques
Vu 1'Instruction interministerielle sur la signalisation routi^re et notamment Ie livre 1, 4eme partie, signalisation de prescription
Vu 1'arrete du President du Conseil Departemental de la Savoie en date du 05 janvier 2026 relatifaux delegations de signature
Vu la demande de TPLP

CONSIDERANT que des travaux pour la pose de reseaux en encorbellement sur Ie pont du Verney rendent necessaire de
reglementer la circulation, afin d'assurer la security des usagers, sur la D 1006

ARR E T E

ARTICLE 1 :
A compter du 18/05/2026 etjusqu'au 10/06/2026, chaquejour de la periode 24h/24 , les prescriptions suivantes s'appliquent
sur la D1006 du PR 151+0750 au PR 151+0880 (VAL CENIS) situ<ss hors agglom6ration :

• Le depassement des v^hicules, autres que les deux-roues, est interdit;

• La vitesse maxunale autorisee des v^hicules est fixee a 30 km/h;
• La cu-culation est alternee par feux, sur une longueur maximum de 150 metres,;

ARTICLE 2 :
La signalisation reglementaire conforme aux dispositions de 1'Instruction Interministerielle sur la signalisation routiere sera
mise en place par Ie demandeur : TPLP / rue du Grand Courbet 73500 BRAMANS.

ARTICLE 3 :
Les dispositions d6fmies par Ie present arret6 prendront effet Ie jour de la mise en place de la signalisation. Elles annulent et
remplacent toutes les dispositions contraires ant^rieures.

ARTICLE 4 :
Monsieur Ie President du Conseil departemental de la Savoie et Ie Commandant du Groupement de gendarmerie de la Savoie

sont charges de 1'execution du present airete qui sera public et affiche confonnement a la reglementation en vigueur.

^ |Ni>
CER.TIFIE EX1SCUTOIRE

Pour ie President du Conseil Departemental,
Par delegation, ' --""''

Fait a CHAMBERY, Ie

Pour Ie President du Conseil d6partemental et par d616gation,

Monsieur Ie Directeur des Infrastructures

IsaBeSJe ROBERT
Secrelaire genera/e Signs pa^GaSr'n

Date^'0/04/^
Quallte : Adjoint au directeur des
infrastructures Pole maintenance

DIFFUSION:
TPLP
SMUR
PC OSIRIS
LeMairedeVALCENIS
Secretariat general
F^d^ration Nationale de Transporteurs de Savoie
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